
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2025DC039

OBJET : MARCHES PUBLICS - REAMENAGEMENT DE LA COUR DE L'ECOLE JACQUES 
PREVERT - N°2432TJP - ATTRIBUTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

VU le Code de la commande publique et notamment ses articles R.2123-1 et R.2131-12, 

VU la délibération n° 2021DL088 en date du 1er juillet  2021 portant modification du règlement
intérieur des marchés publics de la ville,

CONSIDÉRANT  que la commune a décidé de procéder à des travaux de réaménagement de la
cour de l’école J.Prévert,

CONSIDÉRANT que suite à une procédure adaptée, des sociétés ont été retenues, 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec les sociétés ci-dessous des marchés de travaux portant sur 4 lots

• Lot 01 : VRD : Société Eiffage route centre-est domiciliée 8 rue du dauphiné – CS 74005
69964 Corbas cedex

• Lot  02 :  Jeux mobiliers   :  Société  SAS PLEINBOIS AMENAGEMENT domiciliée  703,
route de l’Isle sur la Sorgue 84250 LE THOR

• Lot 03 : Préau : ACS PRODUCTION - DALO domiciliée Z.I CROIX SAINT MATHIEU - 13
RUE DU CLOS HUBERT 28320 GALLARDON

• Lot 04 : Espaces verts : RHONE JARDIN SERVICE domiciliée 26 Rue Jules Verne - 69
800 SAINT- PRIEST

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est fixé à 

• Lot 01 : VRD  : 170 100,9€ HT soit 204 121,08 € TTC
• Lot 02 : Jeux mobiliers  : 103 516,20€ HT soit 124 219,44€ TTC 
• Lot 03 : Préau : 5 480.00€ HT soit 6 576.00€ TTC
• Lot 04 : Espaces verts : 43 200,00€ HT soit 51 840,00€ TTC

Il sera imputé au budget de la ville chapitre 23 fonction 212 compte 2313 pour les années 2025 et
suivantes.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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